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DÉLIBÉRATION 2022 – 21 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 
Objet : Indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents 

 
Le seize juin deux mille vingt-deux, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-Calais 
Numérique s’est réuni à Lille, dans les locaux du Conseil régional des Hauts-de-France, sur convocation 
en date du dix juin deux mille vingt-deux, sous la présidence de Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒   

M. Christophe COULON ☐ ☐ ☒   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒ Mme BIEGALSKI 

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒   

M. Alban HEUSELE ☐ ☐ ☒   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒ M. BARTHOLOMEUS 

M. Frédéric LETURQUE ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

M. Jean-Michel MICHALAK ☐ ☐ ☒ Mme VANPEENE 

M. Benoît TIRMARCHE ☐ ☐ ☒   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☒ ☐ ☐   

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒   

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ Mme THIEBAUT 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☒ ☐ ☐   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☐ ☐ ☒   

M. Jean-Louis DAUCHY ☐ ☐ ☒   

  7 0 15 6 
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Le comité syndical,  

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2123-20-1, L.5211-12, 
L.5721-8, 
 
Vu les statuts du Syndicat mixte Nord-Pas de Calais numérique, 
 
Vu la délibération 2016-30 prise en date du 21 octobre 2016, octroyant les indemnités de fonction au 
Président et aux Vice-Présidents, 
 
Vu la délibération 2018-05 du 31 janvier 2018, fixant le montant actuel des indemnités des élus, 
 
Considérant la délibération 2021-08 du 02 septembre 2021, procédant à la nomination du Président 
du Syndicat Mixte Nord-Pas-de-Calais Numérique et la délibération 2021-09 nommant les deux-Vice-
Présidents,  
 
Considérant la revalorisation de l’indice majoré et l’augmentation automatique des indemnités des élus 
locaux à chaque revalorisation du point d’indice de la fonction publique, et à chaque revalorisation du 
point de l’indice de base  
 
Considérant que le Syndicat mixte est situé dans la tranche de population de plus de 200 000 habitants, 
 
Considérant que le taux maximum de l’indemnité par rapport au montant du traitement brut terminal 
de la fonction publique est, pour cette tranche de population, de 18,71 % pour le Président et 9,35% 
pour les vice-Présidents, en application de l’article R 5723-1 du CGCT. 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 

 
Décide  
 
- D’octroyer les indemnités de fonction au Président et Vice- Présidents sur la base de l’indice terminal 
dans les limites fixées à l’article R 5723-1 du CGCT avec effet au 02 septembre 2021. 
 
 

 

Adopté par : 

- Voix pour : 13  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 13  

 

Pour extrait conforme : 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 

#signature# 
 

M. Christophe COULON 
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